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Société 

Point de vue

l�actualisation des connais-
sances, du savoir faire,  et  du
savoir être. 
En somme, il s’agit de la
réadaptation du système de
justice conventionnel, à une
nouvelle approche, une
philosophie, un mode de pen-
sée face à l�incarcération.  
La justice réparatrice est un
processus qui fait appel à la
mobilisation de la commu-
nauté, aux principes de la
guérison (Healing Process).
Dans les rapports. Elle aborde
le délit comme étant une frac-
ture sociale et non comme une
simple dérogation à des textes
de loi. Elle cherche donc, la
réparation du tort causé en
impliquant la victime, le délin-
quant et la société dans une
démarche de réconciliation et
de participation citoyenne.

L’exemple canadien
Des études menées au Canada
révèlent  que les délinquants
qui ont participé au programme
de justice réparatrice avaient
un taux de récidive inférieur à
celui des  groupes témoin.
Chaque année durant le suivi,
l�écart entre les taux de
récidive des deux groupes se
creusait et toujours davantage.
Après un an, les délinquants
qui avaient participé au pro-
gramme de justice réparatrice
avaient un taux de récidive de
15 % comparativement à 38 %
chez le groupe témoin. Après
deux ans, les taux étaient de 28
% et de 54 %  respectivement.
Après trois ans, les taux étaient
de 35 % et de 66 %  (Justice
Review, vol.5, #4 ,2002). 
Le Canada est un pays ou la
justice réparatrice est en vogue,
les fondements de  la nouvelle
Loi sur le système de justice
pénale pour adolescents, mise
en vigueur depuis le  1er Avril

2003, concernant les mineurs
de 12 à 17 ans,  favorisent  la
participation du jeune et sa
famille ainsi que des personnes
victimisées ,  et privilégient  la
concertation entre les person-
nes impliquées auprès du
jeune. Le recours à des
mesures extrajudiciaires dans
cette loi  vise les objectifs
suivants :
∑ sanctionner rapidement et
efficacement le comportement
délictueux de l'adolescent sans
avoir recours aux tribunaux; 
∑ l'inciter à reconnaître et à
réparer les dommages causés à
la victime et à la collectivité; 
∑ favoriser la participation des
familles, y compris les familles
étendues dans les cas indiqués,
et de la collectivité en général
à leur détermination et mise en
oeuvre; 
∑ donner la possibilité à la vic-
time de participer au traitement
du cas de l'adolescent et
d'obtenir réparation; 
∑ Respecter les droits et lib-
ertés de l'adolescent et tenir
compte de la gravité de l'in-
fraction.

Des normes et constantes
universelles
Malgré l�efficience reconnue à
la justice réparatrice, certaines
recherches font état d�une
ambivalence chez les citoyens
face à cette pratique. Alors que
des répondants démontrent une
attitude favorable face à des
formes de justice alternative,
d�autres optent  paradoxale-
ment pour la nécessité du châ-
timent et de l�incarcération. Il
est à noter à cet égard, que des
variables circonstancielles et
contextuelles  peuvent influer
sur le choix des réponses ; par
exemple : lors d�éclatement de
crises reliées à la violence et
au terrorisme, il est constaté
que ces évènements génèrent
chez les citoyens un sentiment

de crainte et d�insécurité. Ces
émotions interfèrent donc,
immanquablement dans les
appréciations, en altérant les
jugements et conséquemment
les données et résultats
obtenus.
En dépit de la satisfaction
exprimée par des répondants à
des sondages menés dans des
pays ou cette mesure est en
vigueur, il demeure que des
recherches plus approfondies
sont encore nécessaires. Une
évaluation de ses retombées
doit aller de pair avec sa mise
en �uvre, en vue de la réamé-
nager en fonction du contexte
et des objectifs. 
Face à la délinquance juvénile,
la justice réparatrice prenne
tout son sens .Ses mesures
extrajudiciaires sont, par
ailleurs, au c�ur des conven-
tions internationales dont :

∑ Les   normes des Nations
Unies sur l'Administration de
la Justice des Mineurs (Les
règles de Pékin, 1985). 
∑ La Convention des Nations
Unies sur les Droits de
l�Enfant, (1989). 
∑ Les règles des Nations Unies
pour la protection des mineurs
privés de leur liberté (1990). 
∑ Les principes directeurs des
Nations Unies pour la préven-
tion de la délinquance
juvénile (Principes directeurs
de Riyad) adoptés et
proclamés par l'assemblée
générale dans sa résolution
45/112 du 14 décembre 1990. 
∑ La recommandation de
l'Assemblées des Évêques de
l'Europe en ce qui concerne la
réponse sociale à la criminal-
ité juvénile (R 87/20, 1987). 

En harmonie avec les méth-
odes de réadaptation, la jus-
tice réparatrice met l�accent
sur la responsabilisation du

délinquant. Son application
peut jouer un rôle primordial,
en prévention en médiation,
dans  la résolution des conflits,
et le suivi en communauté. 
La justice réparatrice fait appel
à des stratégies d�intervention
qui agissent en amont et en
aval, en contribuant ainsi dans
l�arrêt de l�afflux des jeunes
vers l�institution  pour un
placement ou une détention
non nécessaire.

Plaidoyer pour une justice
réparatrice
Au Maroc, ils sont environ
5500 jeunes placés et  détenus
en institution, soit de 10 à 12
% de la population carcérale
générale. Placés dans des
Centres de réforme (CRE) et
de la sauvegarde des enfants
(CSE), ces jeunes ont été  pour
la plupart,  impliqués dans  des
délits mineurs.  
Les actes de délinquance com-
mis par un grand nombre d�en-
tre eux, relèvent davantage des
problèmes de comportements.
Ajoutés à ceux là, la détention
pour itinérance, problèmes de
toxicomanie ou de santé men-
tale, d�où une explication, du

moins en partie du surpeuple-
ment dans les CRE et les pris-
ons pour adultes. 

Ces jeunes placés ou détenus
suite à un processus de judicia-
risation  qui peur s�avérer
traumatisant pour le jeune,  ont
pour la plupart les caractéris-
tiques type  du profil à retenir
pour des mesures extrajudici-
aires. Ces mesures peuvent
apporter  une aide significative
au jeune, tout en  soulageant,
par le fait même le système de
son encombrement. 
Tout changement amène son
lot de résistance et de crainte,
dans le cas des mesures non
privatives de liberté, les résul-
tats explicites et  encour-
ageants des recherches scien-
tifiques,  démontrent autant les
effets négatifs de l�incarcéra-
tion sur le taux de récidive, que
les résultants probants générés
par  le recours à la justice
réparatrice. 
Plaider pour la justice répara-
trice, c�est défendre une juste
cause, pour le bien de la
société, des victimes et des
contrevenants. 

Justice réparatrice,  justice des mineurs
et réadaptation du système.
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